
 

AVIS DE PUBLICITE 

 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

 
EXPLOITATION DU SNACK DU GOLF 

 
 
 
 
COLLECTIVITE DELEGANTE: SIVU Golf du Bâchelard Mairie de Barcelonnette Place 

Valle de Bravo 04400 BARCELONNETTE – 04 92 80 79 00 

 
OBJET : Exploitation du snack rattaché au Golf du Bâchelard : fabrication et service de 

consommations à emporter (café, boissons, glaces,…) et de repas, du petit-déjeuner jusqu'au 

diner,  pendant la saison d'ouverture du golf (de la fin de l’hiver /début de printemps jusqu’à fin 

octobre en général). 

Mise à disposition au délégataire d’une cuisine équipée en gros matériels et d’une terrasse en 

bois non couverte (mais avec abris de protection à manœuvre électrique). 

 

PROCEDURE : Procédure de délégation de service public simplifiée (article 10 du Décret 

n°2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession) – type affermage  

  
DURÉE DE LA DÉLÉGATION : environ 3 ans, à compter de l’ouverture du golf (fin hiver / 

début printemps 2018). 

 
DATE ET LIEU DE REMISE DES DOSSIERS DE CANDIDATURE: au siège du SIVU,  
(Mairie de Barcelonnette) avant le lundi 22 janvier 2018 à 12 H dernier délai (date de 

réception). 

 

ADRESSE POUR OBTENIR LE DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES: 

adresse du SIVU indiquée ci-dessus  

ou consultation@ville-barcelonnette.fr et dgs@ville-barcelonnette.fr  

 
 


